
RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-10-13 Heure d'arrivée: 14:00 Numéro du rapport d'inspection:3504027  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / saucisses hot-dog sur le comptoir, 

fruits de mer congelés, piment coupés, 

fromages en grains, sauce épicé, olives, piment 

fort en pot, mayonnaise ouverte / Aliment refroidi 

rapidement à une température sécuritaire

1 *

Préparer les aliments potentiellement dangereux de préférence dans 

des conditions de réfrigération, soit à 4°C ou moins. Le temps requis 

pour leur préparation à une température supérieure à 4°C doit être le 

plus court possible et ces aliments doivent être refroidis sans délai à 

4°C.

bac de riz sur le comptoir dont le 

refroidissement est complété pour plus de 30 

minutes / Aliment congelé

2 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Méthode d’entreposage inadéquate / une 

cuillère de service dans la crème sûre

3 *

Décongeler les aliments potentiellement dangereux selon des méthodes 

qui en assurent l’innocuité et qui sont reconnues par le MAPAQ.

Décongélation hors réfrigération / pâtes à pizza 

et bacon en décongélation hors équipement

4 *
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Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Nettoyage et assainissement 

effectués en une seule étape / eau de javel 

ajouté à l'eau savonneuse

Méthode de nettoyage inadéquate / Brosse 

métallique / laine d'acier à la plonge pour la 

vaisselle

5 *

Appliquer les fréquences de nettoyage et d'assainissement des 

équipement/surfaces en contact directes ou indirectes avec les 

aliments, aussi souvent que cela est nécessaire, afin de prévenir la 

contamination. Respecter la fréquence des activités de nettoyage et 

d'assainissement conformément aux exigences prescrites par la 

règlementation et celles reconnues par le MAPAQ.

Fréquence de nettoyage et d’assainissement 

non respectée / Surface, équipement ou 

ustensile en contact avec des aliments 

potentiellement dangereux à la température 

ambiante non nettoyé et non assaini toutes les 

quatre heures / pour les pinces , cuillères et 

couteaux

6 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / plusieurs 

canettes de bières ouvertes dans le réfrigérateur 

de l'aire de préparation

7 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / mélangeur à sauces 

sales, chaudière blanche pour patates 

extérieure sale, le tranche-patates est sale

8 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

débris sous les équipements et entre les 

équipements

9 *

Les installations requises pour le lavage doivent être maintenues 

propres.

Distributeur à savon malpropre10

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

boucles d'oreilles pour un manipulateur

11

Confier le contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaire à un 

titulaire d’attestation de formation de gestionnaire d’établissement 

alimentaire ou de formation équivalente.

Absence d’un titulaire de l’attestation de 

gestionnaire d’établissement alimentaire

12

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Planches à 

découper fissurées

bac gris de plastique brisé et d'autres contenant 

d'entreposage dans la table froide craquelés

13

REMARQUES

Visite suite à la réception d'une plainte pour breuvages personnels dans l'aire de préparation (bières) . 

La visite régulière a été faite toujours aucune preuve de paiement du permis d'opération de restauration du MAPAQ et aucune 

attestation de gestionnaire en hygiène et salubrité alimentaire. Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité 

de poursuites par le ministère de la Justice. 

Autre exigence réglementaire: 

Porte d'entrée et fenêtre ouverte sans moustiquaire à notre arrivé. 

La visite a été réalisée avec ma collègue Josée Fortier.
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AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1050667

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.1.5 500$+frais

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.3 al.3(6) 500$+frais

2.1.5. Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits:

1° les portes, murs et plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et exempts d’aspérités ou d’

écailles;

2° les planchers doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de carton, de sel ou de toute 

matière sèche ou humide;

3° les portes, fenêtres, moustiquaires et bouches d’aération doivent être ajustées de façon à empêcher l’entrée de toute espèce 

d’animaux y compris les insectes et rongeurs.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.5; D. 1573-91, a. 20; D. 725-94, a. 14.

2.2.3. Les personnes qui sont en contact avec les produits ou avec le matériel et les équipements eux-mêmes en contact avec les 

produits, doivent se laver les mains et avant-bras avec de l'eau chaude et du savon liquide ou en poudre dispensé par un distr buteur, 

après avoir fait usage de tabac, s'être rendues aux salles de toilette, avoir manipulé des aliments crus, avant de commencer le travail 

et chaque fois qu'il y a risque de contamination pour les produits

Dans un local, une aire ou un véhicule utilisé pour la préparation des produits, les mains doivent être asséchées par des serviettes 

individuelles qui doivent être jetées après usage et en outre, personne ne peut y faire usage de tabac.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement doivent:

  1°    porter un bonnet ou une résille propre qui recouvre entièrement les cheveux;

  2°    porter un couvre-barbe propre qui recouvre entièrement la barbe;

  3°    porter des vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail;

  4°    (paragraphe abrogé);

  5°    ne porter aucun vernis à ongles, ni montres, bagues, boucles d'oreilles ou autres bijoux;

  6°    s'abstenir de consommer des aliments dans les locaux, aires ou véhicules utilisés pour la préparation des produits, le lavage ou 

le nettoyage du matériel et de l'équipement.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.3; D. 1573-91, a. 22; D. 741-2008, a. 10.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-12-09 Heure d'arrivée: 13:30 Numéro du rapport d'inspection:3401119  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Se laver les mains après avoir manipulé des aliments crus et avant de 

manipuler des aliments prêts à consommer ou des surfaces qui sont en 

contact avec ce type d'aliments, avant de commencer à travailler et 

chaque fois qu'il y a un risque de contamination pour les aliments.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Absence de 

lavage des mains après avoir manger dans l'aire 

de préparation et avant de retourner toucher des 

aliments PAM; aliments éliminé à ma demande 

/ Lavage des mains effectué

1 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Présence de 

cellulaire sur planche à découper, bouteille 

d'eau entamée à sur comptoir au côté de 

planche avec légumes préparés

2 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Fromage grains poutine (16°C)

3

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Plusieurs aliments 

non-protégés adéquatement dans les appareils 

frigorifiques et congélateur

4

S'assurer que tout local, aire ou véhicule utilisé pour la préparation des 

aliments dispose d'un évier avec robinet mélangeur, d'une eau potable , 

chaude et froide courante, de distributeurs de savon liquide ou de savon 

en poudre et de serviettes individuelles jetables pour le lavage des 

mains et le séchage hygiénique des mains.

Absence du matériel requis / Évier arrière; 

utilisation d'une bouteille plastique percée 

comme distributeur

5
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-09-22 Heure d'arrivée: 11:15 Numéro du rapport d'inspection:3357759  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer les aliments de manière à prévenir leur altération et leur 

contamination et à assurer leur innocuité.

Aliment altéré / Poulet cuit congelé et poulet 

crus panés (déssèchement par le froid)

1

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Fromage en grains sur comptoir 

(9°C)

2

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Plusieurs aliments mal ou 

non emballés (cabaret, papier ciré)

3

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Utilisation inadéquate des produits 

présents sur surfaces de travail et plonge 

manuelle

4

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outil ou équipement de nettoyage malpropre / 

Tampon métallique / Utilisation pour surfaces en 

contact avec aliments

5

Les installations requises pour le lavage doivent être maintenues 

propres.

Distributeur à savon malpropre / Section arrière

Distributeur de papier essuie-main malpropre / 

Section principale

6

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusifs / 

Manipulateur aliments; vêtements personnels 

portés à l'arrivée au commerce

7
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S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

Montre / manipulateur

8

Confier le contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaire à un 

titulaire d’attestation de formation de gestionnaire d’établissement 

alimentaire ou de formation équivalente.

Absence d’un titulaire de l’attestation de 

gestionnaire d’établissement alimentaire / 

Absence de titulaire d'attestion de gestionnaire

9

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / beaucoup 

d'équipements et emballage alimentaire 

graisseux et collants + tranche-patate, 

panier-tiroir de rangement, couvercle 

congélateur

10

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Couvercle 

congélateur enrubanné (très collant), couvercle 

de contenants d'aliments brisés

11

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination chimique / Contenant 

de peinture et nettoyant à peinture entreposés 

avec des contenants d'aliments

Sources de contamination microbiologique / 

Hotte, étagère à frites, tabouret, moisissure sur 

mur et environement bassin section arrière

Sources de contamination physique / peinture 

écaillé sur le rebord du bassin ou trempe des 

pommes de terre

12

REMARQUES

Permis MAPAQ: Absence de permis valide lors de la visite.  Des échanges avec le service des permis du MAPAQ.  Un courriel 

a été envoyé aujourd'hui, avec en pièce jointe des photos des 2 chèques certifiés.

Aliments personnels: Veuillez ne conserver que les aliments destinés à la vente dans l'établissement.

Autre exigence règlementaire: Des contenants d'aliments sont entreposés sur le sol.  Veuillez les entreposer sur tablette 

d'entreposage.

Des photos ont été prises en cours de visite.  Un rapport d'infraction pourrait être rédigé et soumis au ministère de la Justice du 

Québec.

Visite réalisée en compagnie de Mme Julie Gorman, inspectrice MAPAQ.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-07-13 Heure d'arrivée: 13:45 Numéro du rapport d'inspection:3346225  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / aliments déssséché (boeuf 

enroulé bacon), mouche morte dans paquet 

charcuterie, saucisse sûre (limon) / Aliment 

détruit volontairement par l'exploitant

1 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Fromage grains 13°C

2

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Méthode d’entreposage inadéquate / Emballage 

de matériel uniservice entreposé directement au 

sol

3

Les installations requises pour le lavage doivent être maintenues 

propres.

Distributeur à savon malpropre / poste arrière4

Confier le contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaire à un 

titulaire d’attestation de formation de gestionnaire d’établissement 

alimentaire ou de formation équivalente.

Absence d’un titulaire de l’attestation de 

gestionnaire d’établissement alimentaire / 

Absence attestation en hygiène employé

5

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Contenant aliments, 

certaines étagères et tablette

6

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Revêtement de 

poignée de pince de service abîmé

7
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Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / La porte avant 

est laissé ouverte; présence de mouches 

vivantes et mortes dans l'établissement

8

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Plusieurs surfaces environnant les aliments 

présentent une hygiène non-acceptable. Filtre 

hotte (accumulation)

Sources de contamination chimique / Pot de 

peinture entreposé au milieu d'aliments secs

Sources de contamination physique / peinture 

écaillée détachée d'un mur au-dessus de 

bassins (évier) ou des pommes de terre et des 

herbes fraîches sont en trempage

9

REMARQUES

Permis MAPAQ: Absence de permis en vigueur

Un rapport d'infraction pourrait être rédigé et transmis au Ministère de la Justice.  Des photos ont été prises.

Inspection réalisée en compagnie de Mme Julie Gorman, inspectrice principale MAPAQ.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

« Pour de plus amples informations concernant les mesures de prévention de la COVID-19 dans votre milieu de travail, veuillez 

consulter la trousse d'outils COVID-19 disponible au www.cnesst.gouv.qc.ca ou composer le 1-844-838-0808. »

______________________________________________________________________________________________________

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: PASCAL CORBEIL

Adresse:  33, JEAN-PROULX, BUR. 1.11 PORTE B, J8Z1X1

Téléphone:  819 777-1781 poste 2356

Télécopieur: 819 777-9674

Courriel : Pascal.Corbeil@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2021-07-13
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-05-06 Heure d'arrivée: 13:45 Numéro du rapport d'inspection:3327189  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / galettes de burger 

cru, poulet cuit et souvlaki de porc cuit dans 

une table froide / 8 °C / Aliment déplacé dans 

un équipement adéquat

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / hummus dans autre 

table froide / 9 °C / Aliment déplacé dans un 

équipement adéquat

1 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / dans les bassins de lavage, il y a 

circulation de l'eau du robinet entre le bassin 

d'équipements sales et celui renfermant les 

frites (eau sale de lavage mélangée à eau propre 

des frites en trempage) / Mauvaise méthode de 

préparation cessée

2 *
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Préparer et entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination 

entre les produits suivants : viandes de gibier sauvage crues;  volailles 

crues; viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques 

crus; autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à 

consommer.

Entreposage inadéquat / boeuf cru rangé 

au-dessus de saucisses fumées, boeuf cru 

mariné entreposé sur un pot de condiment / 

Mauvaise méthode d'entreposage cessée

3 *

Conserver les aliments dans des emballages bien fermés. Aliment non protégé / rondelles d'oignons non 

emballés pêle-mêle dans un congélateur

4 *

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / 

absence d'assainissement à la plonge manuelle 

/ Modification des méthodes d'assainissement

5 *

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Malfonctionnement d'un équipement / formation 

importante de glace dans un congélateur vertical 

(glace formée sur contenants d'aliments et dans 

ceux-ci) / Opération restreinte

6 *

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État ou nature inadéquat / bacs brisés, pince 

avec manché écaillé, cure-dente fixés sur 

boutons de contrôle du grille-pain

État ou nature inadéquat / ruban adhésif sur 

support du tranche-frites et sur couvercle du 

congélateur coffre

7 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / machine à barbotine en 

fonction sur table avec grand désordre, hotte 

sans filtres avec gouttelettes en suspension, 

plonge en général

8 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme / Table 

réfrigérée / table froide à salades / 9 °C

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme / Table 

réfrigérée / table froide avec viandes / 8 °C

9 *

Éliminer tout aliment altéré et devenu impropre à la consommation 

humaine.

Aliment altéré / plusieurs aliments altérés dont 

mélange chou très fermenté avec odeur 

pestilentielle, plusieurs viandes séchées, fines 

herbes, ananas pris dans glace, poulet cru 

congelé ayant décongelé, pâte à frire 

désséchée, plusieurs aliments brûlés par le froid 

/ Aliment détruit volontairement par l'exploitant

10 *

Effectuer une rotation appropriée des aliments. Gestion de la durée de conservation inadéquate 

/ on ignore la date de préparation de plusieurs 

aliments

11 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / 

cannettes  de bière entamées placées sur 

surface de préparation des aliments

12 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / plusieurs 

équipements dont contenants d'aliments, 

appareils de cuisson, tiroirs, tablettes, frigos

13 *

S'assurer que le personnel affecté aux opérations alimentaires possède 

les qualifications légalement requises nécessaire pour assurer la 

salubrité des aliments.

Absence de personnel qualifié / aucune 

personne de l'établissement formée gestionnaire

14

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

FRITE ROYAL  Visite du 2021-05-06  13:45:00  Rapport d'inspection No 3327189 Page 2 sur 3  

































RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-04-01 Heure d'arrivée: 13:45 Numéro du rapport d'inspection:3315167  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer les aliments potentiellement dangereux de préférence dans 

des conditions de réfrigération, soit à 4°C ou moins. Le temps requis 

pour leur préparation à une température supérieure à 4°C doit être le 

plus court possible et ces aliments doivent être refroidis sans délai à 

4°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / poulet cru mariné laissé sans 

réfrigération depuis au moins 1h

1 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Entreposage inadéquat / plusieurs aliments non 

protégés au congélateur, cuillère immergée 

dans une chaudière de sauce tahini

2 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / breuvage 

personnel entamé laissé sur table de travail

3 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / tranche-frites, 

planche à découper, appreils de cuisson, 

intérieur de frigos et congélateurs, contenants 

d'aliments

4 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / hotte, sac à déchets 

fixé au mur pour recevoir éclaboussures de 

pommes de terre

5 *

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusif / un 

manipulateur

6
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-01-29 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection:3295769  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer et entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination 

entre les produits suivants : viandes de gibier sauvage crues;  volailles 

crues; viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques 

crus; autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à 

consommer.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / du sang liquide s'est écoulé d'un 

bac de galettes de boeuf haché cru au fond 

d'une table froide, un contenant de bacon 

trempe dans ce sang / Aliment disposé de 

façon sécuritaire

1 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Aliment non protégé / plusieurs aliments 

emballés dans des sacs trèes minces au 

congélateur (aliments brûlés avec frimas dans 

les sacs)

2 *

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État ou nature inadéquat / bacs en plastique 

pour boeuf haché avec rebords très ébréchés / 

Contenant éliminé

3 *
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Éliminer tout aliment altéré et devenu impropre à la consommation 

humaine.

Aliment altéré / boeuf haché cru bruni, 

brochettes de porc cuites séchées, aliments 

brûlés par le froid au congélateur

4 *

Effectuer une rotation appropriée des aliments. Rotation déficiente (aliments périmés) / boeuf 

haché cru ayant 3 jours de vie

5 *

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / méconnaissance des méthodes de 

nettoyage et d'assainissement

6 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outils/appareils de nettoyage inadéquats / 

Utilisation d'un  tampon métallique

7 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / plusieurs 

breuvages personnels sur des surfaces de 

préparation des aliments

8 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / plusieurs 

équipements dont surfaces de travail, 

contenants , frigos, tranche-frites, appareils de 

cuisson

9 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / hotte, plancher 

recoins,interrupteurs, coin poste de lavage des 

mains, plonge

Sources de contamination microbiologique / 

tapette à mouche suspendue au-dessus d'un 

contenant ouvert d'origan séché

Sources de contamination physique / particules 

détachables du tuyau de la hotte en suspension 

au-dessus de contenants d'aliments 

prêts-à-l'usage

10 *

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusif / aucun 

vêtement exclusif

11

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

bague

12

S'assurer que le personnel affecté aux opérations alimentaires possède 

les qualifications légalement requises nécessaire pour assurer la 

salubrité des aliments.

Absence de personnel qualifié / aucun personne 

formée gestionnaire dans l'établissement

13

REMARQUES

Autre exigence réglementaire: chevelure non recouverte dans le cas d'une cuisinière et chevelure couverte d'une tuque (portée à 

l'extérieur) dans le cas d'un cuisinier.

Le dossier sera soumis à la direction afin d'évaluer la possibilité de poursuites par le Ministère de la justice. Des photos ont été 

prises.

Permis de restaurateur: voir à régulariser votre dossier en communiquant avec la Gestion des permis au 1-800-463-5023 ou par 

courriel via notre site internet www.mpaq.gouv.qc.ca faute de quoi un rapport d'infraction pourrait être rédigé.

Formation gestionnaire: voir à m'expédier d'ici vendredi prochain une preuve d'inscription à la formation faute de quoi un rapport 

d'infraction pourrait être rédigé pour cet autre motif.
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AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1031333

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.1.4 250 et frais

2.1.4. Les surfaces du matériel, de l’équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les produits, à 

l’exception des fruits et légumes frais entiers qui ne font pas l’objet de préparation, doivent être faites d’un matériau:

1°  qui ne peut être corrodé;

2°  résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de désinfection;

3°  non toxique et non en état ou en voie de putréfaction;

4°  non absorbant et imperméable;

5°  inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les produits.

Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables, d’aspérités ou de fissures.

Le matériel et l’équipement fabriqués par assemblage autrement que par soudure ou joint imperméable doivent être démontables et 

chacun des éléments doit être accessible de façon à en permettre le lavage, le nettoyage, la désinfection et l’inspection.

Le récurage des surfaces du matériel, de l’équipement, des ustensiles et des contenants qui entrent en contact direct avec les 

produits doit se faire au moyen d’un instrument ou tampon non métallique.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.4; D. 1573-91, a. 19; D. 725-94, a. 13.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

« Pour de plus amples informations concernant les mesures de prévention de la COVID-19 dans votre milieu de travail, veuillez 

consulter la trousse d'outils COVID-19 disponible au www.cnesst.gouv.qc.ca ou composer le 1-844-838-0808. »

______________________________________________________________________________________________________

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: SUZANNE BILODEAU

Adresse:  33, JEAN-PROULX, BUREAU 1.11, GATINEAU, J8Z1X1, (Québec)

Téléphone:  819 777-1781 poste 2355

Télécopieur: 819 777-9674

Courriel : suzanne.bilodeau@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2021-01-29
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-12-15 Heure d'arrivée: 13:30 Numéro du rapport d'inspection:3283017  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer et entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination 

entre les produits suivants : viandes de gibier sauvage crues;  volailles 

crues; viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques 

crus; autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à 

consommer.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / boeuf cru entreposé avec 

brochettes de porc cuites dans même 

contenant: flaque de sang au fond du contenant 

(sac de brochettes ouvert baigne dans le sang) / 

Aliment détruit volontairement par l'exploitant

Causes d'introduction de contaminants 

chimiques / il y a un contenant de cornichons 

au fond du petit évier au poste de lavage des 

mains: il est très difficile de s'y laver les mains 

sans contaminer les cornichons avec le savon

1 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / plusieurs 

équipements très sales dont tranche-frites ++, 

contenants, planche de travail, four 

micro-ondes, boîte distributrice de pellicule 

plastique, appareils de cuisson, frigos et 

congélateur / Équipement nettoyé et assaini.

2 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

collant à mouches plein de mouches mortes 

suspendu au-dessus de contenants propres et 

de mini-brochettes en bois prêts-à-l'usage / 

Situation corrigée immédiatement

Insalubrité des locaux / hotte, recoins, murs, 

interrupteurs, plonge en général, poste de 

lavage des mains,

3 *
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-10-22 Heure d'arrivée: 11:15 Numéro du rapport d'inspection:3264145  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Tranche-patates, 

paniers à friteuses, plaque, réfrigérateurs et 

congélateurs, contenants d'aliments, ustensiles 

et planches à découper

1 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / Hotte, extérieurs des 

équipements de cuisson, caisse enregistreuse, 

téléphones, éviers et robinetterie, tablettes, 

boutons et poignées d'équipements

2 *

Conserver les aliments dans des emballages bien fermés. Aliment non protégé / Plusieurs aliments 

congelés et réfrigérés dont des viandes cuites et 

crues avec apparences désechés.

3

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Causes d'introduction de contaminants 

physiques / Une arraignée est présente dans 

une chaudière de farine / Aliment jeté

4
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-09-01 Heure d'arrivée: 13:30 Numéro du rapport d'inspection:3251929  

Exploitant: AOUN TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2649483 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Malfonctionnement d'un équipement / Eau 

résiduel d'évaporation présente sur dessus de 

contenants d'aliments dans un frigo. / Aliment 

transféré dans un contenant adéquat

1 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Fromage en grains sur comptoir (1 

kg) 20°C

2

Décongeler les aliments potentiellement dangereux selon des méthodes 

qui en assurent l'innocuité et qui sont reconnues par la DGSAIA.

Décongélation hors réfrigération / Fromage en 

grains sac

3

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusif / Manipulateur 

d'aliments sans vêtement exclusif, chevelure et 

barbe non- recouverte

4

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Tranche-patate, 

frigos, contenants aliments

5

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / Présence 

d'insectes volant zone préparation arrière

6

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / Hotte malpropre, 

désordre section arrière

7
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REMARQUES

Discussion téléphonique avec M. Tony Aoun lors de la visite:

Permis MAPAQ: M. Aoun me déclare ne pas avoir encore expédié le formulaire de permis du MAPAQ.  Un rapport d'infraction 

pourrait être rédigé et transmis au Ministère de la Justice du Québec à cet effet.

Attestation en hygiène et salubrité des aliments: Conservez les preuves de formations sur place.

Résumé de la visite et explication des avis de non-conformité par voie téléphonique: Ce rapport est laissé sur place au frère du 

propriétaire et sera transmis par courriel au tonyaoun05@gmail.com ainsi que par courrier postal.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1211356

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 3.2 al.1(1) 250+ faris

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.3 250 + frais

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.4.1 750 + frais

3.2. L’exploitant visé à l’article 3.1 doit :

1° utiliser du matériel ou des installations en bon état de fonctionnement conçus, construits, fabriqués,

entretenus et disposés de manière à fonctionner selon l’usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection

de toutes les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits ;

2° utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et entretenus de manière à permettre

l’exécution des opérations d’une façon hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les

surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits ;

3° aménager et entretenir les abords de la conserverie, de l’établissement ou du lieu de manière à ce que

les locaux, le matériel ou les produits ne soient pas contaminés.

2000, c. 26, a. 6.

2.2.3. Les personnes qui sont en contact avec les produits ou avec le matériel et les équipements

eux-mêmes en contact avec les produits, doivent se laver les mains et avant-bras avec de l’eau

chaude et du savon liquide ou en poudre dispensé par un distr buteur, après avoir fait usage de

tabac, s’être rendues aux salles de toilette, avoir manipulé des aliments crus, avant de commencer le

travail et chaque fois qu’il y a risque de contamination pour les produits.

Dans un local, une aire ou un véhicule utilisé pour la préparation des produits, les mains doivent être

asséchées par des serviettes individuelles qui doivent être jetées après usage et en outre, personne

ne peut y faire usage de tabac.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de

l’équipement doivent:

1° porter un bonnet ou une résille propre qui recouvre entièrement les cheveux;

2° porter un couvre-barbe propre qui recouvre entièrement la barbe;

3° porter des vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail;

4° (paragraphe abrogé);

5° ne porter aucun vernis à ongles, ni montres, bagues, boucles d’oreilles ou autres bijoux;

6° s’abstenir de consommer des aliments dans les locaux, aires ou véhicules utilisés pour la

préparation des produits, le lavage ou le nettoyage du matériel et de l’équipement.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.3; D. 1573-91, a. 22; D. 741-2008, a. 10.

2.2.4.1. L’exploitant d’un lieu ou d’un véhicule où se fait la préparation de produits destinés à la consommation humaine en vue de la 
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-07-07 Heure d'arrivée: 11:15 Numéro du rapport d'inspection:2922324  

Exploitant: AOUN, TONI

Établissement: FRITE ROYAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 261 BOULEVARD MALONEY EST, GATINEAU, J8P3Z7

Raison de la visite: visite toxi-BR (06)

Numéro de dossier: 

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Divers aliments 

présents dans les appareils défectueux ; T° 

variant de 9°C à 22°C / Aliment déplacé dans un 

équipement adéquat

1 *

Préparer et entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination 

entre les produits suivants : viandes de gibier sauvage crues;  volailles 

crues; viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques 

crus; autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à 

consommer.

Entreposage inadéquat / un cabaret de gallette 

de viande hachée crue est entreposé en contact 

avec un choux; présence de sang sur la feuille 

extérieure d'un choux, feuille éliminée / Aliment 

disposé de façon sécuritaire

2 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Méthode de préparation, de conditionnement ou 

de transformation inadéquate / couteaux de 

travail entreposés entre 2 tables de travail 

(présence de saleté)

3 *
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Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme / 

Réfrigérateur / Présence, entre autre, de 

poisson cru (placé en matinée) / 22 °C

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme / 

Réfrigérateur / section arrière (saucisses 

hot-dog) présentes / 9 °C

4 *

Éliminer tout aliment altéré et devenu impropre à la consommation 

humaine.

Aliment altéré / crème sure en chaudière dans 

un appareil (moisissure)

5 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / Boisson 

personnel sur table de travail

Comportement hygiénique inadéquat / Un 

employé essuie sa sueur de front avec un papier 

jetable et continue les opérations sans lavage 

de mains subséquent.

6 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / tranche-frites, 

réfrigérateurs, supports frites, contenants 

d'aliments

7 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / Présence de 

mouches section arrières

8 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Plancher, moppe entreposée en contact avec 

une tablette de rangement et certains 

contenants d'aliments secs

9 *

S'assurer que tout local, aire ou véhicule utilisé pour la préparation des 

aliments dispose d'un évier avec robinet mélangeur, d'une eau potable , 

chaude et froide courante, de distributeurs de savon liquide ou de savon 

en poudre et de serviettes individuelles jetables pour le lavage des 

mains et le séchage hygiénique des mains.

Non disponibilité du matériel requis / Utilisation 

d'une bouteille à savon au poste de lavage des 

mains (bassins)

10

S'assurer que le personnel affecté aux opérations alimentaires possède 

les qualifications légalement requises nécessaire pour assurer la 

salubrité des aliments.

Absence de personnel qualifié / Absence de 

registre avec preuve d'attestation en hygiène et 

salubrité au moment de la visite

11

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État ou nature inadéquat / fouet brisée (manche)12

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Malfonctionnement d'un équipement / Du liquide 

est présent dans le fond d'un réfrigérateur 

défectueux

13

Utiliser des contenants qui préservent l'intégrité des aliments et qui les 

protègent contre toute contamination. Ils doivent être conçus pour 

usage alimentaire.

Conception ou utilisation inadéquate / certains 

contenants d'entreposage des aliments de 

grade non-alimentaire

14

REMARQUES

Visite suite à la réception d'une plainte (toxi-infection) alimentaire présumée. Discussion des méthodes de travail à cet effet. 

L'exploitant mentionne avoir reçu une plainte de ce type dernièrement.

Autres exigences règlementaires:

Permis MAPAQ: Remise formulaire à cet effet. Complétez et expédier sans délai. Conservez preuve d'envoi sur place.
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non en vigueur 

 k) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention de produits agricoles d'origine végétale en vue de leur 

distribution à des fins commerciales pour la consommation humaine;

 k.1) exploiter une usine laitière;

 k.2) transporter ou faire transporter du lait ou de la crème, de la ferme d'un producteur laitier à une usine laitière;

 k.3) agir à titre de distr buteur laitier, à moins d'être titulaire du permis prévu au paragraphe k.1 pour cet établissement;

 k.4) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la vente en gros d'un succédané de produit laitier;

non en vigueur 

 l) exploiter un établissement où se fait la préparation ou la détention d'aliments en vue de leur distribution à des fins commerciales 

pour la consommation humaine, lorsque ces aliments sont différents des types d'aliments visés aux paragraphes b, e, f ou k ou 

lorsqu'ils sont de plusieurs types ou composés d'un mélange de plusieurs types d'aliments;

 l.0.1) exploiter un établissement d'embouteillage d'eau ou un établissement de fabrication ou d'emballage de glace;

 l.1) effectuer la distribution à des fins commerciales d'aliments pour la consommation humaine, à moins d'être titulaire du permis 

prévu aux paragraphes a, b, e, f, k ou l;

 m) exploiter un lieu ou un véhicule où se fait la préparation d'aliments en vue de leur vente au détail ou la fourniture de services 

moyennant rémunération relatifs à des aliments destinés à la consommation humaine, à moins d'être titulaire du permis prévu au 

paragraphe a.1;

 n) exploiter un lieu ou un véhicule où est exercée l'activité de restaurateur;

 o) (paragraphe abrogé);

 p) (paragraphe abrogé).

Les paragraphes a et b du présent article ne s'appliquent pas à la personne qui exploite un atelier enregistré en vertu de la Loi sur 

l'inspection des viandes (L.R.C. 1985, c. 25, (1er suppl.)).

3.1. L'exploitant d'une conserverie ou d'un établissement, d'un lieu ou d'un véhicule où l'on prépare, conditionne, transforme, emballe, 

entrepose, débarque, reçoit, donne à des fins promotionnelles, met en vente ou vend des produits ou détient des produits en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou du don à des fins promotionnelles ainsi que d'un lieu où se trouvent 

des animaux dont les produits sont destinés à la consommation humaine ou d'un lieu où l'on effectue de l'abattage, doit maintenir la 

conserverie, l'établissement, le lieu, les locaux, le véhicule et le matériel propres.

Cet exploitant doit empêcher que l'aménagement des installations, l'exécution des opérations de préparation, de conditionnement ou 

de transformation des produits, leur entreposage ou l'exécution de toute autre opération ou l'utilisation du matériel soient susceptibles 

d'affecter la salubrité des produits ou les conditions sanitaires de l'exploitation.

1990, c. 80, a. 3; 2000, c. 26, a. 5.

2.2.1.  Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au 

transport, à l'étiquetage et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.1; D. 1573-91, a. 21.

1.4.1. Température de conservation: Le produit doit être maintenu à une température propre à en assurer la conservation.
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